
L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  

est convoqué pour le 

jeudi 5 février 2026, À 20  H 15 PRÉCISES  

à la salle du Tribunal. 

 

Payerne, le 29 janvier 2026 La Présidente 

 

a) Mise en discussion du procès-verbal de la séance du 11 décembre 2025 ; 

b) Correspondances ; 

c) Nomination d’une déléguée ou d’un délégué au sein du Conseil intercommunal de l’ASIPE en 
remplacement de Madame Carole Marmy (PSIP) ; 

d) Communications de la Municipalité. 

 

Ordre du jour 

 

Rapports des commissions chargées d'étudier les préavis nos : 

1. 17/2025 : Crédit d’étude pour la renaturation de la Broye, secteur La Coulaz ; 

2. 20/2025 : Chemin du Bornalet – Impasse de la Tuilière, réalisation de deux pousse-tubes 
DN 1000 mm sous les voies CFF ; 

3. 23/2025 : Demandes de prolongation de délais pour les motions et postulats en suspens. 
 

___________________ 

 

4. Divers. 


	LE CONSEIL COMMUNAL DE PAYERNE
	Payerne, le 29 janvier 2026 La Présidente

